
 

Commune d’Oullins-Pierre-Bénite 
Conseil municipal du 6 janvier 2024 - Liste des délibérations 

 

N°  Objet Approuvée/Rejetée 
20240106_1 Élection du Maire de la commune nouvelle Oullins-Pierre-Bénite Approuvée 
20240106_2 Fixation du nombre d'Adjoints de la commune nouvelle Oullins-

Pierre-Bénite 
Approuvée 

20240106_3 Élection des Adjoints au Maire de la commune nouvelle Oullins-
Pierre-Bénite 

Approuvée 

20240106_4 Création du Conseil communal de la commune déléguée de Pierre-
Bénite et désignation des conseillers communaux 

Approuvée 

20240106_5 Fixation du nombre d’Adjoints de la commune déléguée de Pierre-
Bénite 

Approuvée 

20240106_6 Élection des Adjoints au Maire délégué de la commune déléguée de 
Pierre-Bénite 

Approuvée 

20240106_7 Délégations données au Maire de la commune nouvelle Oullins-
Pierre-Bénite en vertu de l’article L2122-22 du code général des 
collectivités territoriales 

Approuvée 

20240106_8 Fixation des indemnités de fonction des élus de la commune nouvelle 
Oullins-Pierre-Bénite 

Approuvée 

20240106_9 Majoration des indemnités de fonction des élus de la commune 
nouvelle Oullins-Pierre-Bénite 

Approuvée 

20240106_10 Fixation de l'indemnité de fonction au Maire délégué de la commune 
déléguée d'Oullins 

Approuvée 

20240106_11 Fixation des indemnités de fonction des adjoints de la commune 
déléguée de Pierre-Bénite 

Approuvée 



20240106_12 Création d'un emploi fonctionnel de directeur général des services au 
sein de la commune nouvelle Oullins-Pierre-Bénite 

Approuvée 

20240106_13 Création d'un emploi fonctionnel de directeur général adjoint des 
services au sein de la commune nouvelle Oullins-Pierre-Bénite 

Approuvée 

20240106_14 Création des emplois de collaborateur de cabinet du Maire de la 
commune nouvelle Oullins-Pierre-Bénite 

Approuvée 

20240106_15 Création et composition du Centre Communal d'Action Sociale de la 
Commune Nouvelle Oullins-Pierre-Bénite 

Approuvée 

20240106_16 Élection des membres élus au Conseil d'administration du Centre 
communal d'action sociale 

Approuvée 

20240106_17 Élection des représentants du Conseil municipal à la Commission 
d'Appel d'Offres 

Approuvée 

20240106_18 Transfert de la régie du Théâtre de la Renaissance auprès de la 
commune nouvelle Oullins-Pierre-Bénite et désignation des membres 
du Conseil d'administration 

Approuvée 

20240106_19 Recrutement d'agents contractuels sur emplois permanents et non 
permanents 

Approuvée 

20240106_20 Présentation annuelle du tableau des effectifs par cadres d’emplois – 
situation au 1er janvier 2024 

Approuvée 

20240106_21 Dématérialisation des convocations et des dossiers des séances du 
Conseil municipal de la commune nouvelle Oullins-Pierre-Bénite et du 
conseil communal de la commune déléguée de Pierre-Bénite 

Approuvée 

20240106_22 Approbation de la convention de mise en œuvre de la 
télétransmission des actes en préfecture 

Approuvée 

 









































































































































C1 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2024

GRADES OU EMPLOIS (1) EMPLOIS BUDGETAIRES (3)

EMPLOIS 
PERMANENTS 

A TEMPS 
COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS 
A TEMPS NON 

COMPLET

TOTAL AGENTS 
TITULAIRES

AGENTS 
CONTRACTUEL

S

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a) 2 0 2 2 0 2
Directeur Général des Services 1 1 1
Directeur Général Adjoint des Services 1 1 1 1

FILIERE ADMINISTRATIVE (b) 137 1 138 100 22,6 122,6
Attaché hors classe A 3 2,9
Attaché principal A 7 6 2
Attaché A 28 10,7 12
Rédacteur Principal 1ère classe B 3 3
Rédacteur Principal 2ème classe B 6 5,9
Rédacteur B 15 9 3
Adjoint administratif principal 1ère classe C 23 22,7
Adjoint administratif principal 2ème classe C 27 23,4 3
Adjoint administratif C 25 1 16,4 2,6

FILIERE TECHNIQUE (c) 242 7 249 187,8 42,26 230,06
Ingénieur hors classe A 2 2
Ingénieur principal A 1 1
Ingénieur A 7 4,9
Technicien principal 1ère classe B 3 3
Technicien Principal 2ème classe B 4 4
Technicien B 8 4 0,8
Agent de maîtrise principal C 12 12
Agent de maîtrise C 17 11 2
Adjoint technique principal 1ère classe C 24 23,9
Adjoint technique principal 2ème classe C 59 50,8 8
Adjoint technique C 105 7 71,2 31,46

FILIERE SOCIALE (d) 36 0 36 29,6 0,9 30,5
ATSEM principal 1ère classe C 20 18,6
ATSEM principal 2ème classe C 16 11 0,9

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e) 87 0 87 37,4 28,2 65,6
Conseiller socio-éducatif A 1 1
Educateur de jeunes enfants classe exceptionnelle A 5 3
Educateur de jeunes enfants A 10 6,6 2
Psychologue hors classe A 1 1
Infirmier en soins généraux A 3 3
Puéricultrice A 2 0,9
Auxiliaire de puériculture de classe normale C 25 3 10,2
Auxiliaire de puériculture de classe supérieure C 6 5,9
Agent social C 24 9 10
Agent social principal de 2ème classe C 9 6 3
Agent social principal de 1ère classe C 1 1

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f) 0
FILIERE SPORTIVE (g) 11 1 12 8 0,6 8,6

Conseiller APS A 1 1
Educateur APS principal 1ère classe B 2 2
Educateur APS principal 2ème classe B 3 3
Educateur APS B 5 1 2 0,6

FILIERE CULTURELLE (h) 44 8 52 31,68 7,17 38,85
Attaché de conservation A 1 1
Bibliothécaire principal A 3 3
Bibliothécaire A 2 2
Professeur d'enseignement artistique hors classe A 1 1
Assistant de conservation principal 1ère classe B 4 3,6
Assistant de conservation principal 2ème classe B 3 3
Assistant de conservation B 2
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe B 9 5 7,78
Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe B 4 3 1,3 3,17
Assistant d'enseignement artistique B 1 1
Adjoint du patrimoine principal 1ère classe C 2 2
Adjoint du patrimoine principal 2ème classe C 2 2
Adjoint du patrimoine C 10 6 2

FILIERE ANIMATION (i) 38 8 46 29,8 9,3 39,1
Animateur principal 1ère  classe B 2 2
Animateur Principal 2ème classe B 3 3
Animateur B 6 4
Adjoint d'animation principal 1ère classe C 2 2
Adjoint d'animation principal 2ème classe C 8 7 1
Adjoint d'animation C 17 8 11,8 8,3

FILIERE POLICE (j) 30 0 30 26 0 26
Chef de service principal de police 1ère classe B 1 1
Chef de service de police B 2
Brigadier chef principal C 15 15
Gardien - Brigadier C 12 10

EMPLOIS NON CITES (k) 0 0 0 0 0 0

TOTAL GENERAL 627 25 652 452,28 111,03 563,31
(a+b+c+d+e+f+g+h+i+j+k)

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR/INT/B/95/00102/C du 23 mars 1995.
(2) Catégories : A, B ou C.
(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante : les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de
      la quotité de travail prévue par délibération créant l'emploi.
(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l'activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'activité sur l'année :
  ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d'activité dans l'année
  Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100%) présent toute l'année correspond à l EPTP. Un agent à temps partiel à 80% (quotité de travail = 80%) présent toute l'année correspond à 0,8 ETPT. 
  Un agent à temps partiel à 80% (quotité de travail = 80%) présent la moitié de l'année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6/12).
(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, "emplois spécifiques" régis par l'article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc…

IV - ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION
ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2024

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES  EN ETPT (4)

CATEGORIES (2)



IV - ANNEXES IV

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION

01/01/2024 C1

C1 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2024

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES SECTEUR (2) CONTRAT

(1) Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)

Cadre d'emploi des attachés territoriaux

Attaché principal A ADM Art. L332-8 2° CDD

Attaché A ADM Art. L332-8 CDI

Attaché A ADM Art. L332-8 2° CDD

Attaché A ADM Art. L332-8 2° CDD

Attaché A ADM Art. L332-8 2° CDD

Attaché A ADM Art. L332-8 2° CDD

Attaché A ADM Art. L332-8 2° CDD

Attaché A ADM Art. L332-14 CDD

Cadre d'emploi des rédacteurs

Rédacteur B ADM Art. L332-14 CDD

Rédacteur B ADM Art. L332-8 2° CDD

Cadre d'emploi des adjoints administratifs

Adjoint administratif principal de 2ème classe C ADM Art. L332-14 CDD

Adjoint administratif principal de 2ème classe C ADM Art. L332-14 CDD

Adjoint administratif principal de 2ème classe C ADM Art. L332-14 CDD

Adjoint administratif C ADM Art. L332-13 CDD

Adjoint administratif C ADM Art. L332-13 CDD

Adjoint administratif C ADM Art. L332-13 CDD

Cadre d'emploi des techniciens

Technicien B TECH Art. L332-8 2° CDD

Cadre d'emploi des agents de maitrise

Agent de maitrise C TECH Art. L332-8 2° CDD

Cadre d'emploi des adjoints techniques

Adjoint technique principal 2ème classe C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique principal 2ème classe C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique principal 2ème classe C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique principal 2ème classe C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique principal 2ème classe C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique principal 2ème classe C TECH Art. L332-14 CDD

Adjoint technique principal 2ème classe C TECH Art. L332-14 CDD

Adjoint technique principal 2ème classe C TECH Art. L332-8 2° CDD

Adjoint technique C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique C TECH Art. L332-13 CDD

Adjoint technique C TECH Art. L332-13 CDD

Cadre d'emploi des ATSEM

Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe C SOC Art. L332-8 2° CDD

Cadre d'emploi des éducateurs des APS

Educateur APS B SP Art. L332-8 2° CDD

Cadre d'emploi des attachés territoriaux de conservation

Attaché territorial de conservation A CULT Art. L332-8 2° CDD

Cadre d'emploi des assistants d'enseignement artistique

Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe B CULT Art. L332-8 2° CDD

Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe B CULT Art. L332-8 2° CDD

Cadre d'emploi des adjoints du patrimoine

Adjoint territorial du patrimoine C CULT Art. L332-24 CDD

Cadre d'emploi des adjoints d'animation

Adjoint d'animation principal de 2ème classe C ANIM Art. L332-8 2° CDD

Cadre d'emploi des adjoints d'animation

Adjoint d'animation C ANIM Art. L332-23-1 CDD

Adjoint d'animation C ANIM Art. L332-23-1 CDD

Adjoint d'animation C ANIM Art. L332-23-1 CDD

Adjoint d'animation C ANIM Art. L332-23-1 CDD

Adjoint d'animation C ANIM Art. L332-23-1 CDD

Adjoint d'animation C ANIM Art. L332-23-1 CDD

Cadre d'emploi des éducateurs de jeunes enfants

Educateur de jeunes enfants A MED SOC Art. L332-8 2° CDD

Cadre d'emploi des infirmiers

Infirmier en soins généraux A MED SOC Art. L332-14 CDD

Cadre d'emploi des auxiliaires de puéricultures

Auxiliaire de puériculture C TECH Art. L332-13 CDD

Auxiliaire de puériculture C TECH Art. L332-13 CDD

Auxiliaire de puériculture C TECH Art. L332-13 CDD

Auxiliaire de puériculture C TECH Art. L332-13 CDD

Auxiliaire de puériculture C TECH Art. L332-13 CDD

Auxiliaire de puériculture C TECH Art. L332-13 CDD

Auxiliaire de puériculture C TECH Art. L332-13 CDD

Auxiliaire de puériculture C TECH Art. L332-13 CDD

Auxiliaire de puériculture C TECH Art. L332-13 CDD

Cadre d'emploi des agents sociaux

Agent social C TECH Art. L332-13 CDD

Agent social C TECH Art. L332-13 CDD

Agent social C TECH Art. L332-13 CDD

Agent social C TECH Art. L332-13 CDD

Agent social C TECH Art. L332-13 CDD

Agent social C TECH Art. L332-13 CDD

Agent social principal de 2ème classe C TECH Art. L332-13 CDD

Directeur de Cabinet A ADM Art. L333-1 Mandat

(1) CATEGORIES : A, B et C.

(2) SECTEUR ADM : Administratif 

TECH : Technique 

URB : Urbanisme (dont aménagement urbain)

S : Social 

MS : Médico-social

MT : Médico-technique

SP : Sportif

CULT : Culturel

ANIM : Animation

PM : police

OTR : Missions non rattachables à une filière

(3) REMUNERATION :

Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l'indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l'ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).

(4) CONTRAT : Motif du contrat (Code général de la fonction publique).

Article L332-23 1° : accroissement temporaire d'activité

Article L332-23 2° : accroissement saisonnier d'activité

Article L332-24 : contrat de projet

Article L332-13 : remplacement d'un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie,

maternité …) 

Article L332-14 : vacance temporaire d'un emploi.

Article L332-8 1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.

Article L332-8 2° : Lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.

Article L332-8 3°: emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population  moyenne est inférieure à ce seuil.

Article L332-8 5°: emplois à temps non complet communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population  moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps

est inférieure à 50%.

Article L332-8 6° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 0000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité

qui s'impose à la collectivité ou l'établissement en matière de création , de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.

Article L332-8 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposé à un agent contractuel.

Article L352-4 et suivants : travailleurs handicapés catégorie C.

47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels.

Article L333-1 collaborateurs de groupes de cabinets.

Article L333-12 : collaborateurs de groupe d'élus.

A : autres (préciser).

(5) Indiquer si l'agent contractuel est titulaire d'un contrat à durée déterminée (CDD) ou d'un accord à durée indéterminée (CDI) . Les contrats particuliers devront être labellisés "A/Autres" et feront l'objet d'une précision (ex : contrats aidés).

(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale , les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles L332-13,L332-14, L332-8, L332-8, L352-4, ainsi que les agents qui sont titulaires d'un contrat 

à durée indéterminée pris sur le fondement de l'article L332-8 du code général de la fonction publique

(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles L332-23, L333-4 et L332-12

'(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle. Il convient de mentionner le chevron conformément à l'article 6 du décret 85-1148 du 20 octobre 1985

















CCONVENTIONONVENTION

ENTRE

LE REPRÉSENTANT DE L’ÉTAT

ET

LA COMMUNE DE OULLINS-PIERRE-BÉNITE

POUR LA TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE DES ACTES AU

REPRÉSENTANT DE L’ÉTAT



SOMMAIRE

PRÉAMBULE.............................................................................................................................................3

1) PARTIES PRENANTES À LA CONVENTION.....................................................................................................3

2) PARTENAIRES DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR.............................................................................................4

2.1. L’opérateur de transmission et son dispositif...........................................................................4

3) IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITÉ........................................................................................................4

3.1. L’opérateur de mutualisation [facultatif - si nul, supprimer la présente partie]......................4

4) ENGAGEMENTS SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE..................................................4

4.1. Clauses nationales.....................................................................................................................4

4.1.1. Organisation des échanges................................................................................................4

4.1.2. Signature...........................................................................................................................5

4.1.3. Confidentialité...................................................................................................................5

4.1.4. Interruptions programmées du service..............................................................................5

4.1.5. Suspension et interruption de la transmission électronique [collectivités non soumises à
l’obligation de transmission par voie électronique en application de la loi NOTRe]................5

4.1.6. Preuve des échanges..........................................................................................................6

4.2. Clauses locales..........................................................................................................................6

4.2.1. Classification des actes par matières.................................................................................6

4.2.2. Support mutuel..................................................................................................................6

4.3. Clauses relatives à la transmission électronique des documents budgétaires sur l’application 
Actes budgétaires.............................................................................................................................6

4.3.1. Transmission des documents budgétaires de l’exercice en cours.....................................6

4.3.2. Documents budgétaires concernés par la transmission électronique................................7

5) VALIDITÉ ET MODIFICATION DE LA CONVENTION.........................................................................................7

5.1. Durée de validité de la convention...........................................................................................7

5.2. Modification de la convention..................................................................................................7

5.3. Résiliation de la convention [collectivités non soumises à l’obligation de transmission par 
voie électronique en application de la loi NOTRe].........................................................................7



Convention
entre le préfet du rhône

et commune d’Oullins-Pierre-Bénite pour la
transmission électronique des actes au représentant

de l’État

PRÉAMBULE

Vu la Constitution du 4 octobre 1958 et notamment son article 72 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;
Vu le décret n° 2016-146 du 11 février 2016 relatif aux modalités de publication et de transmission,
par voie écrite et par voie électronique, des actes des collectivités territoriales et des établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n°2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des
collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du code
général des collectivités territoriales ;
Vu l’arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d’un cahier des charges des dispositifs de télé-
transmission des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une procédure d’homologation de ces
dispositifs ;
Vu l’arrêté du 23 mai 2017 portant approbation du nouveau cahier des charges des dispositifs de té-
létransmission des actes soumis au contrôle de légalité et modifiant la procédure d’homologation ; 

Conviennent de ce qui suit.

Article 1. La présente convention a pour objet de fixer les modalités des échanges électro-
niques intervenant dans le cadre du contrôle de légalité prévu à l’article L 2131-1 du code général
des collectivités territoriales.

À cette fin, elle établit les engagements des parties visant à assurer l’intégrité des informations
échangées ainsi que les modalités de ces échanges pour qu’ils soient substitués de plein droit aux
modes d’échanges de droit commun.

1) PARTIES PRENANTES À LA CONVENTION

La présente convention est passée entre :

1) La préfecture du Rhône représentée par le préfet, Monsieur Pascal MAILHOS, ci-après
désignée : le « représentant de l’État ».

2) Et la commune d’Oullins-Pierre-Bénite, représentée par son Maire, ,
ci-après désignée : la « collectivité ». Pour les échanges effectués en application de la pré-
sente convention, la collectivité est identifiée par les éléments suivants : 

Numéro SIREN : 200 102 747 ;

Nom : Commune nouvelle Oullins-Pierre-Bénite ;

Nature : commune ;

Code Nature de l’émetteur : 3.1 ;

Arrondissement de la « collectivité » : Lyon.
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Convention
entre le préfet du rhône

et commune d’Oullins-Pierre-Bénite pour la
transmission électronique des actes au représentant

de l’État

2) PARTENAIRES DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

2.1. L’opérateur de transmission et son dispositif

Article 2. Pour recourir à la transmission électronique, la collectivité s’engage à utiliser le dis-
positif suivant : S2LOW. Celui-ci a fait l’objet d’une homologation le 22 janvier 2007 par le minis-
tère de l’Intérieur.

La société Libriciel SCOP est chargée de l’exploitation du dispositif homologué, désignée ci-après
« opérateur de transmission » est chargé de la transmission électronique des actes de la collectivité,
en vertu d’un marché signé le 30 octobre 2019.

3) IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITÉ

Article 3. Afin de pouvoir être dûment identifiée ou, à défaut, pour pouvoir identifier les per-
sonnes chargées de la transmission, la collectivité s’engage à faire l’acquisition et à utiliser des cer-
tificats d’authentification conformément aux dispositions du cahier des charges de la transmission
prévu à l’article 1er de l’arrêté du 26 octobre 2005 susvisé.

4) ENGAGEMENTS SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE

4.1. Clauses nationales

4.1.1. Organisation des échanges
Article 4. La collectivité s’engage à transmettre au représentant de l’État les actes mentionnés à
l’article 14 de la présente convention.

Un accusé de réception électronique est délivré automatiquement pour chaque acte. Il atteste de la
réception de ces derniers par le représentant de l’État.

Article 5. La collectivité s’engage à transmettre, dans la mesure de ses facultés, les actes sous
forme électronique au format natif. Si cela est impossible, elle peut transmettre ces actes numérisés.

La transmission concurrente d’un acte sous forme papier et sous forme électronique est interdite.

Dans l’hypothèse d’une impossibilité technique de transmettre un acte par voie électronique, la col-
lectivité peut le transmettre sur support papier ou par tout autre moyen préalablement accepté par le
représentant de l’État.

4.1.2. Signature
Article 6. La collectivité s’engage à ne faire parvenir par voie électronique que des actes exis-
tant juridiquement dont elle est en mesure de produire un exemplaire original signé, de façon ma-
nuscrite ou électronique.

Elle mentionne sur les actes transmis par voie électronique le prénom, le nom et la qualité du signa-
taire.

Article 7. La collectivité s’engage à ne pas scanner des actes à seule fin d’y faire figurer la re-
production de la signature manuscrite du signataire, la valeur d’une signature manuscrite numérisée
étant quasi nulle.

1



Convention
entre le préfet du rhône

et commune d’Oullins-Pierre-Bénite pour la
transmission électronique des actes au représentant

de l’État

Article 8. Lorsque cela est possible, la collectivité transmet des actes signés électroniquement
dans les conditions prévues à l’article L. 212-3 du code des relations entre le public et l’administra-
tion.

4.1.3. Confidentialité
Article 9. La collectivité ne peut diffuser les informations fournies par les équipes techniques
du ministère de l’Intérieur permettant la connexion du dispositif à ses serveurs pour le dépôt des
actes autres que celles rendues publiques par les services de l’État.

Ces informations doivent être conservées et stockées de façon à ce qu’elles soient protégées d’ac-
tions malveillantes.

Article 10. La collectivité s’assure que les intermédiaires techniques impliqués dans ses
échanges avec les services préfectoraux respectent également les règles de confidentialité et qu’ils
ne sous-traitent pas indûment certaines de leurs obligations à un autre opérateur.

4.1.4. Interruptions programmées du service

Article 11. L’accès électronique à l’infrastructure technique du ministère de l’Intérieur pourra
être interrompu une demi-journée par mois en heures ouvrables. Le représentant de l’État s’engage
à ce que l’équipe technique du ministère de l’Intérieur avertisse les « services supports » des opéra-
teurs de transmission des collectivités trois jours ouvrés à l’avance.

En cas d’interruption de l’accès à l’infrastructure technique pour cause de maintenance, il appar-
tient à la collectivité d’attendre le rétablissement du service pour transmettre ses actes par voie élec-
tronique.

4.1.5. Preuve des échanges

Article 12. Les parties à la présente convention s’engagent à reconnaître la validité juridique des
échanges électroniques intervenant dans le cadre du contrôle de légalité.

Les accusés de réception délivrés par les infrastructures techniques du ministère de l’Intérieur et de
l’opérateur de transmission attestent de la réception des échanges intervenus dans les procédures du
contrôle de légalité et du contrôle administratif.

4.2. Clauses locales

4.2.1. Classification des actes par matières

Article 13. La collectivité s’engage à respecter la nomenclature des actes en vigueur dans le dé-
partement, prévoyant la classification des actes par matières, utilisée dans le contrôle de légalité dé-
matérialisé et à ne pas volontairement transmettre un acte dans une classification inadaptée.

La classification des actes en vigueur dans le département et annexée à la présente convention com-
prend cinq niveaux.

La classification des actes doit s’effectuer dans les rubriques 1 à 7 et 9, la rubrique 8 étant réservée
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exclusivement au Conseil Départemental et au Conseil Régional.

4.2.2. Type d’actes transmissibles : 

Article 14.

Les actes transmissibles par la collectivité sont l’ensemble des actes soumis à l’obligation de trans-
mission en préfecture. 

        4.2.3. Support mutuel

Article 15. Dans l’exécution de la présente convention, les parties ont une obligation d’informa-
tion mutuelle.

4.3. Clauses relatives à la transmission électronique des documents budgétaires sur 
l’application Actes budgétaires

4.3.1. Transmission des documents budgétaires de l’exercice en cours
Article 16. La transmission des documents budgétaires doit porter sur l’exercice budgétaire
complet.

Article 17. Le flux qui assure la transmission de l’acte budgétaire comporte, dans la même enve-
loppe, le document budgétaire ainsi que la délibération qui l’approuve.

Article 18. Le document budgétaire est transmis sous la forme d’un seul et même fichier déma-
térialisé au format XML conformément aux prescriptions contenues dans le cahier des charges men-
tionné à l’article 1er de l’arrêté du 26 octobre 2005 susvisé.

La dématérialisation des budgets porte à la fois sur le budget principal et sur les budgets annexes.

À partir de la transmission électronique du budget primitif, tous les autres documents budgétaires
de l’exercice doivent être transmis par voie électronique.

Article 19. Le flux XML contenant le document budgétaire doit avoir été scellé par l’application
TotEM ou par tout autre progiciel financier permettant de sceller le document budgétaire transmis.

4.3.2. Documents budgétaires concernés par la transmission électronique
Article 20. La transmission électronique des documents budgétaires concerne l’intégralité des
documents budgétaires de l’ordonnateur.

5) VALIDITÉ ET MODIFICATION DE LA CONVENTION

5.1. Durée de validité de la convention

Article 21. La présente convention prend effet à compter de la date de signature par le représen-
tant de l’Etat et a une durée de validité d’un an.

La présente convention est reconduite d’année en année, par reconduction tacite.

5.2. Modification de la convention

Article 22. Entre deux échéances de reconduction de la convention, certaines de ses clauses
peuvent être modifiées par avenants.

1



Convention
entre le préfet du rhône

et commune d’Oullins-Pierre-Bénite pour la
transmission électronique des actes au représentant

de l’État

Article 23. Dans l’hypothèse où les modifications apportées au cahier des charges de la trans-
mission des actes auraient une incidence sur le contenu de la convention, celle-ci doit être révisée
sur la base d’une concertation entre le représentant de l’État et la collectivité avant même
l’échéance de la convention.

Fait à Lyon,

Le 
En deux exemplaires originaux.

et à Oullins-Pierre-Bénite,

Le

LE PREFET, LE MAIRE,
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